


Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, 
M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN, M. Julien VASSAL 
 
Pouvoirs : 
Mme Caroline BENOUMELAZ donne pouvoir à M. Vincent BONY,  
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jacques VALENTIN,  
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
M. Henri BOUTHEON donne pouvoir à M. David FARA,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Marc CHAVANNE donne pouvoir à Mme Corinne SERVANTON,  
Mme Viviane COGNASSE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jordan DA SILVA donne pouvoir à M. François DRIOL, 
M. Philippe DENIS donne pouvoir à M. Patrick BOUCHET,  
M. Jean DUVERGER donne pouvoir à Mme Julie TOKHI,  
M. Jean-Claude FLACHAT donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Guy FRANCON donne pouvoir à M. Pascal GONON,  
M. Bernard LAGET donne pouvoir à M. Jean-Noël CORNUT,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à M. Germain COLLOMBET,  
Mme Solange MORERE donne pouvoir à M. André CHARBONNIER,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc PETIT donne pouvoir à Mme Christiane BARAILLER,  
Mme Clémence QUELENNEC donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Brigitte REGEFFE donne pouvoir à M. Tom PENTECOTE,  
M. Christian SERVANT donne pouvoir à Mme Ramona GONZALEZ GRAIL 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Claude CHARVIN, M. Yves LECOCQ, M. Yves MORAND, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 17 JUILLET 2020 
 

AIDE AUX PARTICULIERS POUR L’ACQUISITION DE VELOS A ASSISTANCE 
ELECTRIQUE 
 
 
 

Depuis 2016, Saint-Etienne Métropole a mis en place un dispositif d’aide à l’Acquisition de 
Vélos à Assistance Electrique destiné aux particuliers domiciliés sur le territoire de la 
Métropole.  
 
Saint-Etienne Métropole a relancé, dès janvier 2020, une campagne de soutien financier 
pour l’acquisition de VAE tout en faisant bénéficier les particuliers de l’aide de l’Etat prévue 
par le décret du 29 décembre 2017. 
 
Devant le succès de cette opération et afin d’offrir, à ceux qui le souhaitent, une alternative 
aux transports en commun tout en tenant compte des contraintes du COVID 19, le dispositif 
d’aide à l’Acquisition de Vélos à Assistance Electrique a été reconduit avec  une enveloppe 
complémentaire de 30 000 € qui ne s’est pas avérée suffisante eu égard aux nombreuses 
demandes. 
 
Aussi, il est apparu nécessaire de mettre en place une nouvelle enveloppe supplémentaire 
de 30 000 € pour répondre aux besoins de nos concitoyens. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le dispositif d’aide aux particuliers pour l’acquisition de Vélos à 
Assistance Electrique pour 2020, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 65 du Budget Annexe des 
Transports de l’exercice 2020. 
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 

 


